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Tunisia – Version 2021Art 31 # Paiement des vignettes

Le paiement des vignettes est lié à 
l’obligation de la régularisation de la 
situation fiscale

L’obligation concerne le dépôt de la 
dernière déclaration fiscale annuelle

Rappel : Montant et délai de paiement des Vignettes
(Catégorie Essence)

PP PM

4 CV et moins 60 DT 120 DT

5 à 7 CV 120 DT 240 DT

8 à 9 CV 160 DT 320 DT

10 à 11 CV 200 DT 400 DT

12 à 13 CV 975 DT 1950 DT

14 à 15 CV 1300 DT 2600 DT

16 CV et plus 1950 DT 3900 DT

6 Février N+1

•Les PM, les établissements 
publics administratifs, les 
collectivités locales, les 
organismes assimilés y 
compris l’Etat

5 Mars N+1 

•Les PP détenteurs de 
voiture avec des séries 
d’immatriculation 
paire

5 Avril N+1 

•Les PP détenteurs de 
voiture avec des 
séries 
d’immatriculation 
impaire

Le paiement des vignettes est conditionné par la régularisation 
de la situation fiscale pour les PP et les PM qui sont tenues par 
le dépôt de la déclaration d’existence

Up Date : 
Art 109- ter (Code CDPF)

1- Toute PP s’adonnant à  l’exercice d’une activité :
• industrielle
• commerciale
• profession non commerciale 
NB : Exception faite des intervenants dans la distribution des 
marchandises, des produits et services visés à l’Art 51 sexies 
du Code IRPP&IS
2- Toute PM visée à l’Art 45 du Code IRPP&IS

Assujettis à la Déclaration d’existence
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